
La Commissions de suivi du chauffage urbain
votée lors du conseil municipal du 21/12/2011

En date de la mi-septembre 2012, la commission en question 
n'existe toujours pas.
Nous compléterons le document quand elle deviendra une réalité.

Dans l'immédiat nous avons repris, principalement, la réunion de 
la simili-commission du 15 décembre 2011 qui a permis à M. le 
Maire de créer la procédure d'urgence lors du conseil municipal 
du 21/12/2011.



06/01/2012

Remarques du CDCC : 
- nous n'avons aucune nouvelle concernant les deux points,
- en date de mi-septembre la commission n'a toujours pas été créée.





M. le Maire,
comme lors
du conseil
du 21/12/11
oublie volon-
tairement  le
reste du
courrier !

Cela revient à tromper les clichois sur nos écrits

Cette 
baisse est 
liée à la 
TVA 5,5% et 
non à une 
gracieuseté 
de la 
SDCC !

1 - Dans le projet de protocole du 30 août 2011, c'est la Ville qui se chargeait de tout. Notre collectif avait réagi.
2 – Dans les autres villes (Nantes par ex.,) le contrat est lié à l'obtention des subventions.
 A Clichy, subvention ou pas, les clichois en reprennent pour 20 ans.



Imposition 
unilatérale des 
puissances,- 
sans 
discussion 
possible. D'où 
une situation 
discriminatoire
.

Cette petite 
phrase pour 
parler d'un des 
problèmes les 
plus épineux 
de la situation 
actuelle.

Cette situation sera claironnée par M. le Maire lors du conseil du 21/12/11 : une baisse 
importante des charges supportées par le réseau clichois.
Le nouveau scandale : le protocole ne prévoit aucunement une baisse corrélative des 
tarifs supportés par les clichois. C'est la SDCC qui empoche ces baisses.

Alors pourquoi 
avoir engagé 
ces procédures
judiciaires et 
avoir menacé à 
plusieurs 
reprises, par 
écrit et 
oralement, la 
SDCC d 'une 
rupture du 
contrat.

Ce n'est pas vrai : le compte d'exploitation prévisionnel 2012 de la SDCC 
démontre clairement une perte de 16%. Il entérine, par la même occasion, 
en la rendant officielle, cette perte anormale.



Risque de 
conflit 
d'intérêts.

On peut se 
demander 
pourquoi.

Les tarifs 
proposés  
demeurent 
encore 30% 
plus chers 
que le tarif 
moyen des 
réseaux 
français.

Entre le 
projet de 
protocole du 
30/08/11 et 
celui du 
21/12/11 , la 
Mairie il 
n'était pas 
possible 
d'être plus 
rapide.

A croire que 
sans le 
collectif rien 
ne se serait 
passé !
De qui se 
moque-t-on ?
Des clichois.

Utilisation détournée de la commission.

Un an pour aboutir à ce protocole ! Là aussi, de qui se moque-t-on ? Des 
clichois, une nouvelle fois.
Il faut peut-être changer d'avocats.



Les tarifs sont 
réglementés à 
travers des 
calculs très 
précis. Idem 
pour ceux 
proposés dans 
la protocole.

En réalité, M. le 
Maire a utilisé 
une procédure 
d'urgence !

Argumentation 
étonnante : c'est 
la SDCC qui 
impose sa loi et 
non le conseil. 
Et cela pour 20 
ans.
Pour 
information, le 
groupe de M. 
Muzeau sera 
absent lors du 
conseil du 
21/12/11.

Manière déguisée de participer au vote .

M. Schmaus 
votera le 
protocole

 Mme Dumas-Marguery lors du conseil du 21/12/11 : « C’est bien 
beau de toujours râler, si vous perdez tout, tant pis pour vous » 
[phrase oubliée dans le procès verbal du Conseil].



1 -Encore 
heureusement.
2 – M. le Maire 
expliquera, lors 
du conseil 
municipal, que 
cela va diminuer 
les charges de 
la SDCC.
3 – Par contre, 
comme dit 
précédemment, 
c'est la SDCC 
qui empochera 
les baisses de 
charges et non 
les clichois.

De nouveau, 
pourquoi ces 
années de 
procédures qui 
ont coûté fort 
cher. 
Incompétence 
ou collusion 
avec la mairie 
pour enterrer le 
dossier ?

Les mêmes amendements 
qu'il refusera lors du 
conseil municipal du 
21/12/11

Les mêmes amendements 
qu'il refusera lors du 
conseil municipal du 
21/12/11

Où l'on voit que cette réunion 
était une réunion « albi », la 
décision de passage en force du 
protocole étant déjà décidée.


